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 58
ème

 CONGRES DEPARTEMENTAL 
SECTEUR VICHY – 19 NOVEMBRE 2022 
Salle polyvalente – SAINT-GERAND-LE-PUY 

 

 Accueil des clubs à partir de 13 HEURES 45. 

 

Ouverture du 58
ème

 CONGRES à 14 HEURES 30 

 

ORDRE DU JOUR 

 Ouverture du Congrès par le Président Intérimaire ; 

 Approbation du procès-verbal 2021 ; 

 Présentation du rapport d’activités de la Secrétaire Générale ; 

 Présentation du rapport financier par la Trésorière ; 

 Présentation du rapport des vérificateurs aux comptes ; 

 Budget prévisionnel 2023 ; 

 

PAUSE : Choix du Président par les membres du Comité ; 

Présentation du Président pour approbation par vote ; 

 

 Rapports des Responsables des Commissions : Au cours de la Commission Textes et 

Règlements, présentation du nouveau Règlement Intérieur pour approbation et vote ; 

 Délégués au Congrès National ; 

 Date et lieu du Congrès 2023 ; 

 Questions diverses d'intérêt général. 

 Récompenses. 

          Roger MALBEC 

         Président par Intérim du CD03.  

            

          

 
 

Fédération Française de Pétanque et Jeu Provençal 
Agréée par le Ministère de la Jeunesse, des sports, et de la cohésion sociale 

 

COMITE RÉGIONAL AUVERGNE RHÔNE-ALPES 
 

Comité départemental de l’Allier 

 
 

Siège social : maison des sports 4 rue de Réfembre 03000 MOULINS 
Tel/Fax : 04 70 46 08 74               Mail : cd03@petanque.fr 

 

 

 

           



 

 

ACCUEIL 

Sur les 105 clubs du département, 102 sont représentés par leur président ou mandataire qui ont 

signé la feuille d’émargement. 

 

OUVERTURE DU CONGRES 

 

Monsieur Roger MALBEC ouvre le 58ème Congrès Départemental de pétanque de l’ALLIER 

en remerciant les personnes présentes : 

 

- Monsieur Noël MAISON, délégué de l’AURA, représentant Monsieur Pascal CHIRAND, Président 

excusé ; 

- Monsieur Michel CHANUT, Président du Comité du CANTAL ; 

- Monsieur Patrick LHERITIER, Président du Comité du PUY-DE-DOME ; 

- Monsieur Xavier CADORET, Maire de St-Gérand-Le Puy ; 

 
SONT EXCUSES : 
 

- Monsieur Pascal CHIRAND, Président AURA ; 

- Madame Valérie BERTRAND, Présidente du Comité de la HAUTE-LOIRE ; 

- Monsieur Claude RIBOULET, Président du Conseil Départemental de l’ALLIER ; 

- Monsieur Roger LITAUDON, Président de la ComCom Entr’Allier Besbre et Loire, représenté par 

Monsieur CADORET. 

 

Après avoir laissé la parole à Monsieur Xavier CADORET qui se félicite d’accueillir ce 

congrès dans sa commune, Monsieur Roger MALBEC fait observer une minute de silence à la 

mémoire des licenciés et arbitre disparus. 

 
Il annonce ensuite qu’au cours de cette assemblée, les membres du Comité Directeur se 

retireront afin d’élire un nouveau président dont la candidature sera ensuite soumise aux votes 

de l’Assemblée Générale. 

 

Monsieur Max LARVARON suggère de faire appel à candidature dans la salle afin de 

compléter le comité Directeur comme préconisé par les statuts le cas échéant. 

 

APPROBATION DU PROCES VERBAL DU 20-11-2021 : 

 

Monsieur Max LARVARON estime que le procès verbal de l’Assemblée Générale du 20 
novembre 2021 est incomplet. 

 
Le procès verbal est soumis au vote à main levée des électeurs présents dans la salle :  
 

Résultat : 1 CONTRE – 1 ABSTENTION  - LE RESTE DE LA SALLE : POUR 
 

LE PROCES VERBAL DU 20 NOVEMBRE 2021 EST APPROUVE. 
 

Avant de poursuivre, Monsieur MALBEC fait part d’une information qui est parvenue récemment : 

la ville de VICHY n’est pas retenue pour accueillir le siège de la Fédération. 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

RAPPORT MORAL ET SPORTIF DE LA 

SECRETAIRE GENERALE DU COMITE DEPARTEMENTAL 

 

Bonjour à toutes et tous, 

Une année s’est déjà écoulée depuis le premier Congrès Départemental auquel j’ai 

participé en tant qu’élue.  Que dire de cette année 2022, toujours fragilisée par la 

pandémie qui plane au-dessus de nos têtes ?  Pour moi elle a été riche en découverte du 

monde de la pétanque, riche en relations départementales et nationales, riche en bonne 

collaboration et en tension entre collègues, riche d’avoir pu participer à un  évènement tel 

que le semi-marathon d’Octobre Rose,  mais le plus important bien-sûr est que cette 

année 2022 a aussi été riche en évènements sportifs, dont vous licenciés, êtes les 

acteurs. 

Avec 3 nouvelles associations en 2022, notre département de l'Allier compte à ce-

jour 105 clubs répartis sur les 4 Secteurs.  21 pour le secteur du Centre Allier, 22 pour 

Montluçon, 29 pour Moulins et 33 pour le secteur de Vichy. 

Nous avons enregistré cette année une reprise des licences, 4140 licenciés dont 701 

féminines, au lieu de 3509 en 2021. Nous n’avons pas encore retrouvé les chiffres de 

2019 et 2020 mais la pandémie a malheureusement laissé des traces. Malgré tout, l’Allier 

est un des départements qui compte le plus de licenciés. 

Les différents championnats ont pu avoir lieu même si ceux du 2 et 3 avril ont dû être 

déplacés en raison des conditions météorologiques, en voici donc les résultats : 
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CHAMPIONNATS D’ALLIER 2022 : 

 Championnat Départemental Triplette Masculin, le Dimanche 10 avril à Marmignolles 

(BCF Montluçon) : 

Champions : 3 Equipes qualifiées : Anthony LAURENT, Frédéric ROTAT, Sébastien 

SINGERY ; Gaël DJEMAH, Nicolas DAVID et Cyrille DEMOLIERE (les 2 triplettes de la 

pétanque Moulinoise) et Kévin DAVENDA, Léo BERNARD, Enzo PINTO (Pétanque 

Domératoise). 

 Championnat Départemental Triplette Féminin le Dimanche 10 avril à Marmignolles 

(BCF Montluçon) : 

Championnes : Aline JACQUET, Jocelyne MONIER-RAMBERT et Sandrine RABRET 
(Cochonnet Biachet). 

Vice-championnes : Stéphanie DUVERGER, Sabine JACQUET et Amandine 
DESMAZIERES (Pétanque La Moulinoise). 

 Championnat Départemental Doublette Provençal, le Dimanche 17 Avril à Tronget : 

Champions : Gilles BOUDET et Nicolas RABRET (Cochonnet Biachet). 

Vice-champions : Benoit MONTCHARMONT et David BIGAY (Pétanque Bellerivoise). 

 Championnat Départemental Doublette Jeunes, le Dimanche 17 Avril à Moulins : 

 Dans la catégorie MINIMES : 

 Championnes : Lilou MAZZELLI et Eléa LOPEZ (St-Félix Pétanque). 

 Vice-champions : Léandro BARRE et Krystal BARRE (Pétanque Ménulphienne). 

 Dans la catégorie CADETS : 

 Champions : Julian DO CARMO et Antoine BEYLOT (St-Victor Pétanque). 

 Vice-champions : Quentin DANTU et Jullyan DAUMAS (AS Yzeure Pétanque). 

 Dans la catérogie JUNIORS : 

 Champions : Jimmy GOUTAUDIER et Enzo CHEVALLIER (Cochonnet Bressollois). 

 Vice-champions : Pierre MAZEROLLES et Lucas MOREAU (Pétanque ménulphienne) 
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 Championnat Départemental Triplette Vétéran  le Jeudi 21 avril à Estivareilles (BCF 

Montluçon) : 



 

 

Champions : Jean-Michel SPINOUZE, Roger BARATELLI et Michel AUGUSTYNIAK,  
(Amicale des Marais). 

Vice-champions : Jean BOISSIERE, Patrick CLEMENT et Serge VENIAT (Pétanque 
Bessaytoise). 

 Championnat Départemental Doublette Féminin le Dimanche 24 Avril  à Yzeure : 

Championnes : Corinne ALLAIN et Corinne AUBRET (Pétanque Bellerivoise).                                                                                                                                                                                                                                                                                                                  

Vice-championnes : Lucette SALLOT et Sylvie JAUNET (Amicale des Marais). 

 Championnat Départemental Tête à Tête masculin le Dimanche 24 Avril  à Yzeure : 

Champions : Frédéric PAILHERET (Pétanque Domératoise). 

Vice-champion : Anthony LAURENT (Pétanque La Moulinoise). 

 Championnat Départemental Triplette Provençal, le Dimanche 1er Mai à Montluçon : 

Champions : Benoit MONTCHARMONT, Frédéric LADHUIE, et David BIGAY (Pétanque 
Bellerivoise). 

Vice-champions : Romain VALENTIN, Arnaud PERROT, Frédéric VILLENEUVE 
(Pétanque Bellerivoise). 

Championnat Départemental Doublette Mixte le Dimanche 8 Mai  à Cressanges : 

Champions : Corinne ALLAIN et Frédéric VILLENEUVE (Pétanque Bellerivoise). 

Vice-champions : Géraldine GROSOS et Patrick CHAUDAGNE (Pétanque Bellerivoise). 

 Championnat Départemental Triplette Promotion le Dimanche 15 Mai  à Montmarault 

: 

Champions : Sébastien GONDARD, Anthony PERCHERANCIER et Pascal MERLE (La 
Fanny Paraysienne). 

Vice-champions : Romain RAYNAUD, Patrick GUILBAUD et Michel MOSNIER (Pétanque 
Gannatoise). 

 Championnat Départemental Triplette Jeune  le Dimanche 15 Mai  à Montmarault : 

Dans la catégorie MINIMES :  

Champions : Esteban MASSCHELEIN, Alexandre GILBERT et Mathieu PICO (AS Yzeure 
Pétanque). 

Vice-champions : (Lilou MAZZELLI, Eléa LOPEZ et Jade DEROUTEZ (St-Félix 
Pétanque). 

Dans la catégorie CADETS : 



 

 

Champions : Quentin DANTU, Jullyan DAUMAS (AS Yzeure Pétanque) et Léo 
PHILIPPONNET (Saint-Victor Pétanque). 

Vice-Champions : Julian DO CARMO, Antoine BEYLOT (Saint-Victor Pétanque) et Marilou 
PETIT (Cohonnet Bressollois). 

Dans la catégorie JUNIORS : 

Champions : Jimmy GOUTAUDIER, Enzo CHEVALIER (Cochonnet Bressollois) et 
Sulliwan DE MACEDO (Amicale des Marais). 

Vice-champions : Andréa THELY (AS Yzeure Pétanque), Régis MOUILLEVOIS (Le 
Donjon Pétanque) et Robin GUYOT (Fanny Paraysienne). 

 Championnat Départemental Doublette Masculin le Dimanche 22 Mai  à  Abrest  : 

Champions : Ghislain OLIVARI et Mathieu ZENNOUCHE (Cochonnet Biachet). 

Vice-champions : Frédéric PAILHERET et Jean-Michel DUPUYS (Pétanque 
Domératoise). 

 Championnat Départemental Tête à tête Féminin le Dimanche 22 Mai  à  Abrest : 

Championne : Lily LAMOTTE (Cochonnet Bressollois). 

Vice-championne : Roxane PETIT (Cochonnet Bressollois).  
 

CHAMPIONNAT DE FRANCE 2022 : 

 

 Les 18 et 19 juin, à BERGERAC, 3 Triplettes Séniors : Les deux équipes de la Moulinoise, 

Anthony LAURENT, Frédéric ROTAT et Sébastien SINGERY d’une part, Gaël DJEMAH, 

Nicolas DAVID et Cyrille DEMOLIERE d’autre part perdent en barrage et l’équipe de la 

pétanque Domératoise composée de Kévin DAVENDA, Léo BERNARD et Enzo PINTO 

perd en 64ème.. La triplette également de la pétanque Domératoise qualifiée par l’AURA 

composée de David LALEUF, Olivier DELAGE et Frédéric PAILHERET perd en 16ème de 

finale. 

 

 Les 25 et 26 juin, à BRIVE, Doublette Mixte : Corinne ALLAIN et Frédéric VILLENEUVE 

de la pétanque Bellerivoise  perdent en barrage. Sabine JACQUET 

 

et Anthony LAURENT de la Moulinoise qualifiés par l’AURA perdent également en barrage. 

 

 Les 1er, 2 et 3 juillet,  à CARCASSONNE, 2 Triplettes Provençales de la pétanque 

Bellerivoise : Romain VALENTIN, Arnaud PERROT et Frédéric VILLENEUVE perdent en 

16ème de finale, Benoit MONTCHARMONT, Frédéric LADHUIE et David BIGAY perdent en 

barrage. 

 



 

 

 Les 6 et 7 juillet, à AX-LES-THERMES en Triplette Vétéran : Michel AUGUSTYNIAK, 

Jean-Michel SPINOUZE et Roger BARATELLI de l’Amicale des Marais ne sortent pas de 

poule. 

  

 Les 9 et 10 juillet,  à AX-LES-THERMES en Triplette Promotion Très beau parcours de 

l’équipe de la Fanny Paraysienne, composée de Sébastien GONDARD, Anthony 

PERCHERANCIER  et Pascal MERLE qui s’incline en demi-finale contre la triplette  de 

l’Hérault. 

 

 Les 16 et 17 juillet, à CHALON SUR SAONE en Triplette Féminine : Aline JACQUET, 

Jocelyne MONIER-RAMBERT et Sandrine RABRET du Cochonnet Biachet, ne sortent pas 

de poule. 

 

Les 23 et 24 juillet, à LAVELANET Doublette Féminine : Corinne ALLAIN et Corinne 

AUBRET de la pétanque Bellerivoise perdent en 32ème de finale 

. 

 Les 23 et 24 juillet, à LAVELANET, en Tête-à-Tête,  Frédéric PAILHERET  de la pétanque 

Domératoise perd en 16ème de finale. 

 

 Les 20 et 21 Août, Triplette Jeunes à BOURG SAINT-ANDEOL. Belles performances de 

ces jeunes : En juniors : Sulliwan DE MACEDO (Amicale des Marais) Jimmy 

GOUTAUDIER et Enzo CHEVALIER (Cochonnet Bressolois) perdent en 32ème  de finale du 

championnat de France.  

En Cadets  : Quentin DANTU et Jullyan DAUMAS (AS Yzeure) et Léo PHILIPPONNET (

 St-Victor Pétanque) perdent en 8ème de finale de la Coupe de l’Avenir. Julian DO 

CARMO, Antoine BEYLOT (St-Victor pétanque) et Marilou PETIT (cochonnet Bressolois) 

qualifiés par l’AURA perdent en 16ème  de finale des Championnats de France. 

Enfin les minimes : Esteban MASSCHELEIN, Alexandre GILBERT et Mathieu PICO (AS 

Yzeure) perdent en ½ finale de la coupe de l’avenir.  

 

 Les 27 et 28 Août, à BERGERAC en Doublette Sénior : Ghislain OLIVARI et Mathieu 
ZENNOUCHE  du Cochonnet Biachet perdent la partie après les poules contre la CORSE. 

 
 Les 27 et 28 Août, à BERGERAC en Tête à Tête Féminin, Lily LAMOTTE du Cochonnet 

Bressollois ne sort pas de poule. 
 

 Enfin les 2, 3 et 4 Septembre, à PERPIGNAN pour le Doublette Provençal : Gilles 
BOUDET et Nicolas RABRET du Cochonnet Biachet perdent en barrage. 

 

Avant de passer la parole à mes collègues, je voulais féliciter la majorité d’entres vous qui 

avez fait des efforts pour vos demandes de licences. 

Je rappelle néanmoins, car il y a encore des mauvais élèves, que les imprimés de 

demande de licence 2023 doivent être complétés par chaque joueur, même pour un 

renouvellement. Ces documents peuvent être gardés au sein de votre club. Vous m’envoyez 



 

 

ensuite, par courrier ou par mail,  votre ou vos listings (que vous trouvez sur le portail du site), 

correctement remplis avec les informations que vous auront communiquées vos joueurs, listings 

lisibles et signés, attestant la véracité des éléments fournis. 

Je vous rappelle que les certificats médicaux doivent avoir moins de 1 an et qu’ils sont 

valables 3 ans. Vous devez bien comprendre que si le certificat médical aura été établi au mois de 

mars ou mai 2022 par exemple et que vous faites la demande de licence en janvier  2023, celui-ci 

aura moins de un an et sera enregistré dans Geslico comme étant nouveau. Inversement, si le 

certificat médical est de janvier 2022 et que vous demandez la licence en février 2023, il aura plus 

de un an, à ce moment-là un questionnaire de santé est suffisant. Une mise à jour annuelle a été 

effectuée, annulant de ce fait les certificats médicaux de la saison 2020 ainsi que pour ceux qui 

n’auraient pas repris de licence en 2022. 

Par ailleurs, je voulais préciser aux Présidents ou Secrétaires des clubs du secteur de 

Vichy, que vous pouvez m’envoyer directement vos demandes de licences et non plus à Joëlle 

GUILLAUMIN qui m’a beaucoup aidée en 2022 et que je remercie. Pour le secteur de Montluçon 

vous pouvez continuer de les envoyer à Xavier NYFFENENGGER, mais je traiterai bien-sûr celles 

qui me parviendront au C.D.A. Je remercie également Hélène BERTIN qui participe activement au 

secrétariat en me déchargeant de plusieurs tâches. 

Je vous rappelle concernant le courrier que vous envoyez par la poste, qu’il faut 

impérativement mentionner le mot PETANQUE sur vos enveloppes. En effet la maison des sports 

regroupe évidemment plusieurs disciplines sportives, et nous avons eu cette année beaucoup de 

courriers égarés avec notamment des mutations et des chèques. 

Pour terminer, j’ajouterais que je ne peux pas envoyer constamment des rappels pour les 

retardataires. Vous avez tous des outils informatiques, alors n’oubliez-pas de consulter 

régulièrement le portail du CD03 sur lequel vous trouvez les documents avec les dates butoir 

éventuellement, en particulier, l’affiliation des clubs, les dates concours pour le manuel du 

pétanqueur, la composition du bureau etc… 

Désolée d’avoir été encore un peu bavarde, je vous remercie pour votre attention et je vous 

présente d’ores et déjà à toutes et à tous, mes meilleurs vœux sportifs et de santé pour 2023. 

Annie WEGRZYN. 
Secrétaire Générale du CD03 

                   

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

Bonjour à toutes et à tous, 

 

Vous trouverez dans votre dossier les bilans du Comité et des secteurs, la 

balance générale définitive, le compte de résultat et le prévisionnel 2023. 

Le bilan 2022 présente un résultat positif de 1772.07 €. On reviendra sur 

le bilan tout à l’heure. 

Je vous rappelle que vous pouvez consulter les comptes du Comité sur 

rendez-vous, le Grand Livre Comptable est très lourd informatiquement et 

difficile même à imprimer. 

Encore cette année, trop de clubs ne règlent pas leurs factures avant la 

date d’échéance, ce qui est problématique surtout en fin d’exercice c'est-à-dire 

le 31 Octobre. Alors essayez de respecter ces dates ! Pour les virements, 

saisissez au moins le numéro du club dans les références. 

Comme je l’avais annoncé au congrès dernier dans mon bilan approuvé 

par l’assemblée, la licence sera à 32 € pour 2023 et 34 € en 2024. 

La FFPJP va proposer une augmentation du duplicata de 3 à 5 € suite au 

coût d‘envoi des licences, je vous propose 7 € sinon le prix restera à 5 €. Cela 

fait 2 ou 3 ans que les duplicatas sont gratuits ! 

Cordialement. 

         La Trésorière Générale, 
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Suite à la présentation du Rapport Financier par la Trésorière Générale, Joëlle GUILLAUMIN, 

Monsieur Max LARVARON fait part de son désaccord sur le calcul de la somme de 20 000€ 

inscrite en dépenses au budget prévisionnel 2023 concernant les Championnats Régionaux. Cette 

somme doit apparaître selon lui aussi dans les recettes. Joëlle admet qu’elle aurait dû mieux 

identifier cette recette parmi celles inscrites. Elle rappelle que c’est un budget prévisionnel et 

évolutif. 

 

Par ailleurs Monsieur Mickael FRIAUD demande des explications concernant le montant prévu 

pour la Commission Arbitrage. La Trésorière explique que ça ne concerne pas les indemnités des 

arbitres. Le montant a été revu à la baisse car il n’y a pas eu de formation cette année. Quant aux 

frais de déplacements et de restauration (Championnats Régionaux, Championnats de France en 

particulier), ils sont pris en charge à 100% par le Comité pour les CDF et une participation sera 

calculée pour les régionaux. 

 

Le quitus est ensuite demandé à l’assemblée par vote à main levée :  

2 Abstentions – 1 Contre 

La gestion des comptes est approuvée. 

 

Joëlle GUILLAUMIN fait ensuite part de sa décision de démissionner de sa fonction de 

Trésorière principale. Elle souhaite laisser sa place à Ghislaine DAAS et garder le poste de 

Trésorière Adjointe. 

 

Monsieur Roger MALBEC revient sur un résultat sportif récent et non mentionné dans le 

rapport de la Secrétaire Générale : Félicitations à une équipe féminine de la Pétanque Bellerivoise 

qui monte en CNC1. 

 

Monsieur MALBEC demande s’il y a des personnes dans la salle qui se portent candidates 

pour intégrer le Comité : Pas de réponse positive. 

 

Une pause est effectuée pour permettre aux membres du Comité de procéder à l’élection d’un 

nouveau Président. 

 

 

 

 



 

 

PROCEDURE DU VOTE 

 

Présents : Mesdames Hélène BERTIN, Ghislaine DAAS, Elisabeth GOUGAT, Joëlle 

GUILLAUMIN,  Annie WEGRZYN,  Messieurs André BOUTOT, Guy-Noël CHEVALLIER, 

Jonathan CLEMENT, Roland FRADIN,  Didier LEVIEUX, Jean-Pierre LUBIERE, Arnaud 

MAISONNEUVE, Roger MALBEC, Xavier NYFFENEGGER, Sébastien PINEAU. 

Excusé :  M. Roger DREURE a donné procuration à M. André BOUTOT. 

 

Commission électorale : Les 4 membres de la Commission électorale convoqués conformément 

au règlement  sont présents : Madame Martine GUERET, Messieurs Patrice BERTHOLET, Jean 

MAILLARY, Philippe THIERS. 

 

Deux membres du Comité Directeur ont proposé leur candidature, Monsieur Roger 

MALBEC et Monsieur Sébastien PINEAU. 

 

L’élection se déroule à bulletins secrets sous le contrôle de la Commission électorale : 

 

Ont obtenu : 

- Monsieur Roger MALBEC :  9 voix 

 

- Monsieur Sébastien PINEAU   :  7 voix 

 

 

A l’issue de ce résultat la candidature de Monsieur Roger MALBEC est soumise à 

l’Assemblée Départementale par un vote à bulletins secrets. 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

COMMISSIONS  

 

Avant de donner la parole aux responsables des différentes Commissions, Monsieur 

Roger MALBEC précise que le responsable des arbitres a démissionné de sa fonction et 

qu’il n’y aura pas de rapport. 

 

COMMISSION DE DISCIPLINE 

 

Au début de l’année 2022, j’ai réuni la Commission pour informer les nouveaux 

membres des modifications apportées au règlement du Code de Discipline et Sanctions 

élaboré par la Commission Nationale de la Fédération.  

Nous  n’avons toujours pas de  représentants du Secteur de Moulins, il serait 

indispensable de trouver un ou plusieurs candidats afin d’obtenir le quota nécessaire en 

cas d’affaire à juger. En effet, les membres de la Commission ne peuvent pas siéger pour 

un fait survenu dans leur propre secteur. 

Nous  avons revu ensemble la classification des peines à appliquer et tout 

particulièrement en cas de faits avérés envers les dirigeants et les arbitres dans l'exercice 

de leurs fonctions. 

Malheureusement, contrairement  à 2021 où il n’y avait pas eu d'incident majeur à 

déplorer, la Commission de Discipline a dû se réunir en 2022, suite,  justement,  à des 

faits survenus envers un arbitre dans l’exercice de sa fonction lors d’un concours à 

DESERTINES.  

 Une sanction disciplinaire à l’égard du joueur fautif a été appliquée selon l’article 7 

du Code de Sanctions et Discipline : 10 ans de suspension de licence et 1 000€ 

d’amende. 

J’insiste comme les années précédentes auprès du corps arbitral pour que la plus 

grande vigilance soit apportée, tant dans la rédaction des rapports d’incidents, que dans la 

composition du jury lors des manifestations. 

 
 

Fédération Française de Pétanque et Jeu Provençal 
Agréée par le Ministère de la Jeunesse, des sports, et de la cohésion sociale 

 

COMITE RÉGIONAL AUVERGNE RHÔNE-ALPES 
 

Comité départemental de l’Allier 

 
 

Siège social : maison des sports 4 rue de Réfembre 03000 MOULINS 
Tel/Fax : 04 70 46 08 74               Mail : cd03@petanque.fr 

 

 

 

 



 

 

 

Je rappelle qu’il incombe au Président de la Commission de Discipline ou au représentant 

de la Fédération de la Ligue chargé de l’instruction, de procéder à tous les actes d’information qu’il 

juge utiles à la manifestation de la vérité et à la mise en ordre du dossier, tant sur le plan 

administratif que sur le plan juridique. 

Par ailleurs, je rappelle également : Pour qu’un dossier disciplinaire soit en ordre sur le plan 

administratif, il faut notamment qu’il contienne un document rapportant clairement les faits, que les 

identités des prévenus et des témoins soient bien précises et qu’éventuellement les pièces à 

conviction soient annexées : le document rapportant les faits constitue la pièce fondamentale du 

dossier.  Ce peut être également soit un rapport d’arbitre, soit un procès-verbal de jury de 

concours, soit un rapport d’administrateur, soit encore une plainte écrite d’un dirigeant, d’un 

licencié ou même d’une personne étrangère à toute activité sportive (un document anonyme ne 

peut, cela va sans dire, déclencher une affaire disciplinaire). Ce document de base doit non 

seulement exposer les faits avec la plus grande rigueur mais encore les mettre en situation, c’est-

à-dire les rétablir dans leur contexte afin que la matérialité de l’infraction ne puisse faire aucun 

doute. 

Je vous remercie de m’avoir accordé votre attention. Je vous souhaite une bonne année 

sportive et tous mes meilleurs vœux de santé pour 2023. 

 

          Didier LEVIEUX. 

          Président de la Commission de Discipline. 

             

 

 

 

 

 



 

 

 

Monsieur Mickael FRIAUD intervient en rappelant qu’il a adressé un courrier au CDA en 

mai dernier : 

- Premièrement suite à des tenues non réglementaires lors de préliminaires et où le jury a 

laissé jouer ;  

- Deuxièmement suite à un rapport d’arbitrage qu’il a établi pour des incidents survenus lors 

du championnat Triplette Provençal.   

Par ailleurs  il s’interroge sur le fait que beaucoup de concours se sont déroulés sans 

arbitre alors qu’on en dénombre entre 45 et 50 dans le département de l’Allier. Il demande « si 

une structure digne du Comité peut être mise en place pour faire, comme par le passé, figure de 

référence hors de nos frontières départementales ?" 

 

Concernant le premier point, Monsieur MALBEC lui répond qu’il n’était pas Président à ce 

moment-là et qu’à sa connaissance ce sujet n’a pas été évoqué en réunion du Comité. Par contre 

il précise que s’il est élu Président, et comme discuté récemment en réunion pendant son Intérim, 

les tenues homogènes devront être respectées sans restriction. 

 

Concernant le rapport d’arbitrage lors du Championnat Triplette Provençal, l’ancien 

Président a classé l’affaire sans suite. 

 

Enfin, il annonce que suite à la démission de Jonathan CLEMENT,  André BOUTOT et 

Roger DREURE vont prendre ensemble la fonction de Responsable de cette Commission. Une 

réunion des arbitres Nationaux et Régionaux est prévue le 20 janvier à TRONGET. 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

Monsieur Roger MALBEC informe l’Assemblée que Madame Elisabeth GOUGAT 
démissionne de plusieurs Commissions dont la Commission Féminine. 

 
 

COMMISSION FEMININE 
 

 

Cette année 2022 les membres de la Commission Féminine ont organisé un semi-

marathon triplette féminin dans le cadre du mois Octobre rose au boulodrome Christian FAZZINO.  

C’était une première pour nous, 32 équipes étaient inscrites et les 10 parties prévues sur la 

journée se sont déroulées dans une très bonne ambiance. 

Nous remercions les joueuses qui ont participé et contribué à la réussite de cette 

manifestation pour une cause qui nous tient toutes à cœur. 

Nous remercions tous les bénévoles et en particulier Sébastien PINEAU qui a beaucoup 

œuvré pour l’organisation. 

Comme nous l’avions convenu, le bénéfice de 876,89  € a été reversé à l’association 

« Ruban Rose ». 

Nous allons remettre ce concours au calendrier de l’année prochaine en essayant de faire 

encore mieux. 

Remerciements aux arbitres qui ont officié ce jour-là à titre gracieux, ainsi qu’au 

responsable du secteur de Montluçon, Xavier NYFFENEGGER qui a généreusement laissé sa 

place au boulodrome  en annulant un concours de son club. 

 

Nous organisons également un semi-marathon Triplette Mixte « Les drôles de dames et 

leur Charlie » le 3 décembre à MOULINS. Ce concours limité à 32 équipes est déjà complet au 

désespoir d’un grand nombre de joueuses et joueurs. Nous devrons donc sûrement revoir notre 

copie pour 2023 avec peut-être un autre lieu ?... 

Là encore, l’arbitre nous propose  ses services gratuitement, merci à lui ! 

 

Bonne fin d’année à tous, prenez soin de vous. 

 

       Po/Responsable Commission Féminine 
         Annie WEGRZYN 

 

 

 



 

 

COMMISSION FORMATION 
 
Mesdames et Messieurs, 

 

Cette année, plusieurs formations ont eu lieu dans le département. Monsieur René 

EVRARD s’est déplacé à Moulins le samedi 12 mars pour nous donner quelques tuyaux sur le 

logiciel GESTION CONCOURS. Plusieurs membres du Comité étaient présents puisque cette 

remise à niveau nous était adressée.  

Le 28 mai 2022 à CHAMBLET, a eu lieu une formation TRONC COMMUN. Sur 10 

candidats, un seul a échoué à l’examen.  

Une autre formation TRONC COMMUN est programmée pour le 3 décembre 2022 à 

VICHY. Actuellement, j’ai une dizaine de candidats inscrits. Elle sera animée par Monsieur Patrick 

LOURS de CLERMONT-FERRAND. 

Une formation BF1 est prévue les 14 et 15 janvier 2023 avec examen une semaine plus 

tard. Pour l’instant, le lieu n’est pas connu. 

Une formation PSC1 (Premier Secours Civique Niveau 1) va être mise en place dès que le 

nombre de candidats suffisant sera atteint. Elle sera animée par la Protection Civile peut-être en 

Novembre ou à une date ultérieure. 

Vous avez eu dans vos dossiers d’Assemblée Générale de Secteur, un courrier proposant 

une formation GESTION CONCOURS. J’ai eu quelques réponses et vous en remercie. Je ne sais 

pas si je commencerai d’ici la fin d’année mais à partir de janvier 2023, je proposerai des dates et 

des lieux en fonction de la disponibilité de chacun. J’aimerais beaucoup que les arbitres assistent 

à cette formation car au niveau rapport arbitrage, il y a des soucis. 

Enfin, je profite de cette commission pour vous parler des rapports d’arbitrage justement. 

Depuis cette année, j’ai le privilège de les saisir dans GESLICO. Vous pouvez envoyer vos 

rapports directement à mon adresse mail ou par courrier. Beaucoup d’entre vous le font depuis 

quelques temps et ça fonctionne très bien. Je les saisis au fur et à mesure et je ne prends pas de 

retard. 

 

Je vais terminer ce compte-rendu en vous souhaitant à tous et à toutes de très bonnes 

fêtes de fin d’année avec un peu d’avance et surtout, prenez soin de vous et de vos proches. 

Sportivement. 

Hélène BERTIN, 
Responsable Commission Formation 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

Varennes sur Allier, le 11 novembre 2022 

 

 

 

 

Courrier adressé à tous les Présidents et Présidentes 

 

 

Mesdames et Messieurs, 

 

Je vous prie de bien vouloir trouver en pièce jointe, un tableau qui se nomme « parc 

inventaire formation » à remplir et à me renvoyer à mon adresse mail : 

helene.bertin13@sfr.fr.  

Ce tableau a pour objectif de recenser dans votre club, le nombre d’arbitres, 

d’éducateurs BF1, BF2, éventuellement graphiqueurs validés ou souhaitant être formés ou 

en cours de formation (tronc commun). Tout ceci dans le but d’essayer de programmer des 

sessions de formation initiale ou recyclage dans notre département. 

 

Je vous demande de remplir ce tableau avec le plus grand soin. 

 

En vous remerciant par avance de votre collaboration. 

 

Cordialement. 

 

Hélène BERTIN, 

Responsable Commission Formation CD03 
 

 

 

 
 

Fédération Française de Pétanque et Jeu Provençal 
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INVENTAIRE PARC DE FORMATION CD03

N° Club Nom Club BF1 BF2 Graphiqueurs
Arbitres 
validés

Arbitres en 
cours de 

formation

Arbitres 
souhaitant se 

former

Educateurs 
validés

Educateurs en 
cours de 

formation

Educateurs 
souhaitant se 

former

 

 

 

 



 

 

RESULTAT DU VOTE 

 

 

Les membres de la Commission électorale ont terminé le dépouillement, 

Monsieur Philippe THIERS en donne le résultat : 

 

99 clubs sur 105 ont pris part au vote 

 

Résultat : 1 bulletin blanc, 1 bulletin nul, 130 VOIX POUR, 90 VOIX 

CONTRE. 

 

Monsieur Roger MALBEC est élu Président du Comité 

Départemental de Pétanque de l’Allier jusqu’aux prochaines élections de 

2024. 

 

 

Monsieur Roger MALBEC remercie l’assistance et invite les personnes 

extérieures intéressées à entrer dans certaines Commissions. 

 

 

Il va laisser sa place de Responsable du Secteur de VICHY et c’est 

Monsieur Guy-Noël CHEVALLIER qui va lui succéder. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

Commission Jeunes 
 

 
Responsable : PINEAU Sébastien 

Membres : DAAS Ghislaine, GOUGAT Elizabeth, MAISONNEUVE Arnaud, MOREAU 

Jérôme, DANTU Romain, FONGARLAND Gilles, PETIT Pascal, PEIRERA Jean-Philippe, 

AMIOT Eddy, JAUNET Pascal.  

 
 

Mesdames et Messieurs, 
 

Bonjour à toutes et à tous, 

 

 N’étant élu que depuis le  18 mai 2022, je ne parlerai que de ce qui a été fait après cette 

date. 

 

 Et il a fallu travailler dans l’urgence car suite aux championnats d’ALLIER triplettes qui ont 

eu lieu à MONTMARAULT le 15 mai 2022, 3 équipes de chaque catégorie étaient qualifiées pour 

le championnat régional en ARDECHE à LE POUZIN les 04 et 05 juin. 

 

 Certes les clubs ont dû se débrouiller pour ce qui est du déplacement et de l’hôtellerie mais 

la commission a réussi a envoyer un délégué avec nos jeunes et une subvention supplémentaire 

de 100 euros a été allouée par la commission à chaque équipe par rapport aux autres catégories 

qualifiées aux divers championnats régionaux. 

 

 Un week-end que certaines équipes n’oublieront pas de si tôt, suites à diverses 

mésaventures. 

 

 Coté Résultat une seule triplette se qualifia via ces championnats pour les France : 

 

- PETIT Marilou (Cochonnet Bressollois) 

- BEYLOT Antoine (Saint-Victor Pétanque) 

- DO CARMO Julian (Saint-Victor Pétanque) 

 

 Nous avions donc 4 équipes qualifiées pour les championnats de France jeunes les 20 et 

21 août 2022 à BOURG SAINT-ANDEOL EN ARDECHE. 

 

 

Résultats : 

 

- Minimes : GILBERT Alexandre, PICO Mathieu, MASSCHELEIN Estéban (AS Yzeure 

Pétanque) coaché par LONARDO Patrick perdent en ½ finale de la Coupe de l’avenir. 

 



 

 

- Cadets qualifiés via le championnat départemental :  DANTU Quentin, DAUMAS Jullyan, 

PHILIPPONNET Léo (AS Yzeure Pétanque/Saint-Victor Pétanque) coachés par PIOTTE François 

perdent en 1/8
ème

 de finale de la Coupe de l’avenir. 
 

- Cadets qualifiés via le championnat régional : PETIT Marilou, BEYLOT Antoine, DO CARMO 

Julian (Cochonnet Bressollois/ Saint-Victor Pétanque) coachés par PETIT Pascal perdent en 

1/16
ème

 de finale du championnat de France. 
 

 

- Juniors qualifiés via le championnat départemental : DE MACEDO Sulliwan, GOUTAUDIER 

Jimmy, CHEVALIER Enzo (Cochonnet Bressollois/Amicale des marais) coachés par FRIAUD Sandra 

perdent en 1/32
ème

 de finale du championnat de France. 

 Bravo à nos jeunes pour leurs prestations et leurs comportements. 

 

 Le 03 septembre avait lieu à Saint Félix le championnat d’Allier tête à tête. 

 

Résultats : 

  

En benjamin/minimes : MASSCHELEIN Estéban (AS Yzeure Pétanque) bat GRIFFET TUROT Evan (Saint-

Félix Pétanque). 

 En cadet : PETIT Marilou (Cochonnet Bressollois) bat LORIOLLE Robin (Pétanque Bellerivoise). 

 En junior : CHEVALIER Enzo (Cochonnet Bressollois) bat GOUTAUDIER Jimmy (Cochonnet Bressollois). 

 

 Pas le temps de se reposer pour nos jeunes car il fallait dans la journée du samedi 10 septembre à Saint-Félix 

faire les 3 journées de championnats départemental des clubs qualificatifs aux CRC le 24 septembre à Clermont-

Ferrand. 

 

Résultats CDC jeunes : 

 

 Catégorie Benjamin/minime : 

 

 
 

  

 

 

Catégorie Cadet/junior : 



 

 

 

 
 

Résultats CRC jeunes : 

 

 Benjamin/minime ne sortent pas de poules. 

 

Classement 

Clubs Points Diff. points Parties gagnées 

Saint Galmier (42) 8 24 15 

Valensolles (26) 7 12 14 

Yzeure / St Victor (03) 5 24 12 

Maurs (15) 4 -32 7 

 

 Cadet/junior ne sortent pas de poules. 

 

Classement 

Clubs Points Diff. points Parties gagnées 

Rumilly (74) 9 32 16 

Valensolles (26) 7 24 16 

La Claysse (07) 7 24 16 

Bressolles / St Victor (03) 5 4 13 

Boisejour (63) 5 -20 8 

La Rochette (73) 3 -64 1 
 

 

Le même jour que ces CDC, la jeune cadette PETIT Marilou participait à la détection régionale, où 

sa belle prestation l’a vu échouer d’un rien à une qualification aux trophées des pépites mais j’en suis sûr, lui 

ouvrira plusieurs portes en 2023. 

 

 N’oublions pas pour cette année 2022, de parler de la création de l’école de pétanque Montluçon et 

son bassin le 13 juillet 2022, et de leur souhaiter la plus belle des réussites. 

 

Voilà une année 2022 qui finit mieux qu’elle n’avait commencée. 

  



 

 

Pour 2023, je vous donne quelques dates importantes : 

 

-  12 mars 2023 au BCF championnat d’Allier tête à tête. 

-  19 mars 2023 au BCF championnat d’Allier doublette et tir de précision (junior). 

- 31 mars 2023 réunion d’information championnat d’Allier et régional triplette ainsi que CDC/CRC. 

-  14 mai 2023 à Bellerive sur Allier championnat d’Allier triplette. 

-  27 et 28 mai Championnat régional dans le CD42. 

-  19 et 20 août Championnat de France triplette à Nevers. 

  

 Nous restons bien sûr à votre disposition pour tous renseignements sur la commission et son 

fonctionnement.  

 

 Il me reste à vous souhaiter, mon équipe et moi-même, une bonne fin d’assemblée et à vos familles 

une bonne fin d’année 2022. 

 

 Et surtout une belle saison sportive 2023. 

 

Sportivement, 

 

 PINEAU Sébastien. 

 

 

Sébastien PINEAU ajoute que depuis son rapport, il vient d’apprendre que Marilou PETIT va 

intégrer la C.R.E (Centre Régional d’entraînement). Félicitations à elle. 

 

Une journée parrainage va avoir lieu le mercredi 23 novembre à Montluçon avec Monsieur Christian 

FAZZINO et Monsieur Philippe SUCHAUD. 

 

Sur décision Fédérale, il n’y aura pas de qualificatif départemental directement pour les 

Championnats de France, les jeunes devront se qualifier aux Championnats Régionaux pour le France.  

 

Pour le CDC il n’y aura plus les 2 catégories Benjamins/Minimes et Cadets/Juniors mais 3 : 

Minimes, Cadets et Juniors. 

 

Deux  nouveaux membres devraient rejoindre la Commission Jeunes : Marie RIVIERE et Dylan 

IMBERT. 

 

  

 

 

 

 

Avant de continuer les rapports des Commissions, Monsieur Roger 

MALBEC souhaite procéder à la remise des récompenses. 
 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

RECOMPENSES 

 

DIPLOMES D’HONNEUR : 

- Monsieur Jonathan CLEMENT 

- Madame Hélène BERTIN 

- Monsieur Sébastien PINEAU 

- Madame Ghislaine DAAS 

- Monsieur Jean-Pierre LUBIERE 

- Madame Annie WEGRZYN 

- Monsieur Roger MALBEC 

 

MEDAILLES DE BRONZE : 

- Monsieur René KIEFER (Pétanque Domératoise) 

- Monsieur Aurélien BURLAUD (Pétanque Cressangeoise) 

- Madame Elisabeth GOUGAT (Pétanque Saint-Gérandaise) 

- Monsieur Jean-Luc LUBOST (ASPTT Moulins) 

- Monsieur Alain CAVA (ASPTT Moulins) 

 

MEDAILLES D’ARGENT : 

- Madame Joëlle GUILLAUMIN (Hauterive Pétanque) 

- Monsieur Jean-Luc LEMMET (Pétanque Cressangeoise) 

- Madame Cécile THOLLET (Pétanque Cressangeoise) 

- Monsieur Emile BOLORINOS (AASPTT Moulins) 

- Monsieur Jean-Michel BLANCHET (Pétanque Parodienne) 

- Monsieur Gérard DURAND (ASPTT Moulins) 

- Monsieur Roger DREURE (Pétanque Trevoloise) 

- Monsieur Jean-Marie SISCAULT (Pétanque Parodienne) 

MEDAILLES D’OR : 

- Monsieur Roland FRADIN (Hauterive Pétanque) 

- Monsieur Guy-Noël CHEVALLIER (Pétanque Saint-Gérandaise) 

- Monsieur Louis GEORGES (ASPTT Moulins) 

- Madame Martine SPINOUZE (Amicale des Marais) 

- Madame Jocelyne COGNET (Pétanque Cressangeoise) 

- Monsieur Michel BARREL (Amicale des Marais) 

- Monsieur Martial FRETY  (ASPTT Moulins) 

- Monsieur André SEGRET (Amicale des Marais) 

 

DIPLOME DU MERITE NATIONAL : 

- Madame Lucette SALLOT (Amicale des Marais) 

- Madame Nicole BLANCHET (Amicale des Marais) 

- Monsieur Arnaud MAISONNEUVE (Pétanque Domératoise) 

 

 



 

 

2  COUPES DECERNEES  l’une à la Pétanque Thieloise, l’autre à l’Amicale des Marais 

 

DIPLOMES BREVET FEDERAL INITIATEUR : 

M. Lionel DELVALLE (Pétanque Abrestoise), M. Christophe TUEL (Servilly Pétanque), M. Jean-Michel DE 

MACEDO (Amicale des Marais). Les diplômes de Monsieur Eddy AMIOT (Pétanque Chambletoise), 

Frédéric DANTU (AS Yzeure Pétanque), Jean-Philippe PEREIRA (AS Yzeure Pétanque) Pascal GAEVSKI 

(Pétanque Moulinoise) et Edouard BARANSKI (Pétanque Trongétoise) ont déjà été distribués. 

 

TROPHEES POUR LES JEUNES :   Clubs  de Bressolles - Saint-Victor  - Yzeure -      

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 
Commission Manuel du Pétanqueur 

 
 

Mesdames et Messieurs, 
 

Le 4 mars de cette année à la réunion de printemps, après un an d’absence, le nouveau 

manuel 2022, version papier a été distribué. Ce fascicule de 86 pages a été imprimé par les 

Imprimeries Réunies de MOULINS en 4 000 exemplaires pour un montant de 4 680,00 €. 

 

Les retours sur son nouveau « look » ont été très souvent positifs (très lisible, très clair, 

calendrier facile à lire, etc…). Bien sûr, il y a eu quelques « coquilles ».  

 

La version papier est reconduite pour 2023. J’ai rencontré la graphiste, le 12 octobre. Nous 

avons établi un calendrier de travail. Il sera imprimé en 4 500 exemplaires avec le même format et 

88 pages pour un montant de devis de 5 040,00 €. Je vous demanderai de bien respecter les 

délais de renvoi de vos pubs et composition de bureau afin que je puisse travailler en toute 

sérénité sur ma première maquette que je dois rendre mi-décembre. 

Il sera remis à la réunion de printemps le 3 mars 2023. 

 

Je vais terminer ce compte-rendu en vous souhaitant à tous et à toutes de très bonnes 

fêtes de fin d’année avec un peu d’avance et surtout, prenez soin de vous et de vos proches. 

 
Sportivement. 

Hélène BERTIN, 
Responsable Commission Manuel 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

Commission Presse & Internet / Communications. 
 

 
Responsable : PINEAU Sébastien 

Membres : BERTIN Hélène, DAAS Ghislaine, MAISONNEUVE Arnaud 

 
Mesdames et Messieurs, 

 

Bonjour à toutes et à tous, 

 

 Depuis notre élection en mars 2021, le plus gros travail de la commission a été de gérer le « coin du 

pétanqueur » dans le journal « La Montagne » et la gestion du site internet du comité allier-petanque-jp.fr  

 

Coin du pétanqueur : 

 

 Pour l’année 2022, il y a eu plus d’une centaine de demandes de parution de concours dans l’article 

« coin du pétanqueur » qui paraît normalement toutes les semaines, le mercredi dans « les pages Allier ». 

 Les feuilles de demande de parution se trouvent toujours sur « le portail du comité » sur le site de 

celui-ci. 

 

Site internet : 

 

 Nous vous avions annoncé une formation en fin d’année 2021, celle-ci a bien eu lieu et j’espère que 

vous avez trouvé depuis du mieux à la gestion et l’animation de notre site. 

 Certes rien n’est parfait, mais nous mettons tout en œuvre pour l’améliorer de jour en jour. 

 Pour l’année 2023, nous essaierons d’améliorer la version portable qui a encore quelques défauts 

mais nous avons des idées pour remédier à tout ça. 

 

 Nous restons bien sûr à votre disposition pour tous renseignements sur la commission et son 

fonctionnement. 

 

 Il me reste à vous souhaiter, mon équipe et moi-même, une bonne fin d’assemblée et à vos familles 

une bonne fin d’année 2022. 

 

 Et surtout une belle saison sportive 2023. 

 

Sportivement, 

        PINEAU Sébastien. 
 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 



 

 

 



 

 

 



 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

A l’issue de la présentation de la Commission Coupes et Championnats par messieurs 

Xavier NYFFENEGGER et Arnaud MAISONNEUVE, plusieurs modifications du Règlement 

Intérieur sont proposées par ce dernier pour être soumises au vote de l’Assemblée Générale. 

Monsieur Pascal ROLLOT, porte-parole d’un bon nombre de clubs du Secteur Centre 

Allier, fait part du courrier qu’il a adressé en expliquant que la méthode de calcul pour les places 

qualificatives aux Championnat de France n’est pas équitable entre les 4 secteurs. Il estime que le 

pourcentage doit être réétudié non pas en fonction du nombre de joueurs inscrits mais en fonction 

du  nombre de licenciés par secteur. 

Monsieur Arnaud MAISONNEUVE lui propose de le rencontrer afin d’y réfléchir. 

Monsieur MALBEC annonce que pour 2023 le nombre de qualifiés restera identique pour 

les 4 secteurs. 

Monsieur Max LARVARON revient aussi sur les articles IV (concernant les secteurs), VI 

(concernant les compétitions), VIII (concernant les tenues),  IX (concernant les tenues et la 

restauration aux Championnats de France) et article X (concernant les déplacements et délégués 

en CRC et CNC). : 

Réponses : 

Concernant l’article IV, le nouveau RI a repris à un mot près la même phrase que l’ancien 

validé le 3/12/2016 à savoir «A tout moment, le Comité Directeur peut décider à la majorité la 

suppression de l’une ou de toutes ces Commissions de secteur ». 

Article VI : « Dans son courrier, M. LARVARON souligne que les qualificatifs 

départementaux sont aussi qualificatifs aux régionaux ». La commission Championnats et Coupes 

prend note. 

Article VIII : M. LARVARON souhaite ajouter « Tenue homogène des membres du Comité 

lors des AG de secteurs ». Pas de réponse apportée à ce sujet. 

Article IX : M. LARVARON souligne l’économie que ferait le Comité si celui-ci ne fournissait 

pas les tenues des qualifiés aux France. Les joueurs porteraient leurs tenues club avec « CD03 » 

ou « Allier ». 

Selon l’Annexe VIII du Règlement Administratif et Sportif « Les joueurs, les joueuses qualifiés.es 

ainsi que les délégués.es devront être revêtu.e.s de la tenue remise par leur région ou département et porter leur 

identification. L’identification du département ou de la région sur les vêtements des joueurs qualifiés et des délégués 

devra être obligatoirement sérigraphiée, sublimée, brodée, cousue ou collée ». 



 

 

La question sera de nouveau posée au Congrès à EVIAN. 

Quant aux déplacements, le Comité n’a pas refusé de payer le carburant et les péages du 

minibus mis à disposition par la Pétanque Bellerivoise pour les 6 joueurs et les 2 délégués. La 

réponse lui a été faite par courrier. 

Article X : Le  kilométrage est calculé aller-retour et est plus avantageux et plus juste que le 

forfait d’avant. 

M. LARVARON demande s’il aura une participation financière pour l’équipe féminine qui se 

rend à DOUAI pour la finale CNC ? La réponse est OUI : 500 € comme pour SAINT-GERMAIN. 

Les délégués en CNC sont nommés par la Fédération, le Comité ne paie rien. 

 

Article XI : Pour les championnats AURA, M. Arnaud MAISONNEUVE indique que la 

première estimation étant trop importante, la Commission doit affiner les participations du Comité 

aux équipes qualifiées AURA. De plus, lors du Congrès AURA du 10 décembre 2022, des 

éclaircissements seront apportés sur le nombre de qualifiés, les lieux sont à confirmer. 

 

Monsieur Marc HOMBREUX évoque le problème  des 3 concours limités pour les petits 

clubs qui n’ont pas d’arbitre. Monsieur Jean-Marie SICAULT intervient en expliquant que cela peut 

coûter cher aux clubs s’ils doivent faire appel à des arbitres d’autres secteurs voire d’autres 

départements. 

Monsieur Andoni ROMANO évoque la question des concours sur invitation qui ne sont 

plus mis au calendrier. Monsieur SICAULT répond que pour ces concours les joueurs n’ont pas de 

points.  Pour y remédier, une solution est de remplacer le terme « sur invitation » par « limité à x 

équipes ». 

Devant le désaccord concernant plusieurs articles, le Règlement Intérieur n’est pas 

voté donc pas approuvé. 

La séance est levée à 20 H. 

Annie WEGRZYN        Roger MALBEC 

Secrétaire CD03        Président CD03 

                     
        


